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Sommair e 
Lundi  8h00 à 12h00 13h30 à 17h30 

Mardi  8h30 à 12h00 13h30 à 18h30 

Mercredi 8h30 à 12h00 13h30 à 17h30 

Jeudi  Fermé le matin 13h30 à 17h30 

Vendredi 8h30 à 12h00 13h30 à 17h30 

1 Place Saint-Antoine 
01630 Péron 
Téléphone  04 50 56 31 08  
Fax   04 50 56 37 46 
accueil@mairieperon.fr  

 

Courriels des services  
 

Urbanisme 
urbanisme@mairieperon.fr  
 

État-civil, cimetière, voirie, logement 
etatcivil@mairieperon.fr  
 

Secrétariat C.C.A.S 
maire@mairieperon.fr   
 

Gestion et facturation de la cantine 
cantine@mairieperon.fr  
 

Communication 
communication@mairieperon.fr   
 

Services techniques 
direction.servicetechnique@mairieperon.fr 

Sur rendez-vous : 
 

Dominique BLANC,   Maire 
 

Régis VISCONTI,   Adjoint 
 

Amandine ROSSAS,   Adjointe 
 

Alexandre PONS,    Adjoint 
 

Jeremy BLANC,    Délégué urbanisme 
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Pour toutes vos démarches administratives (Etat-Civil, Elections, Permis de conduire, Urbanisme …) 
 vous pouvez consulter et télécharger les documents sur le site www.service-public.fr 

Tous nos vœux de bonheur 
 

- Zoé CHEMINANT JACCARD,  née  le 20 décembre  2021 
- Chloé POSPIESZNY BADOLO,  née  le 06 avril        2022 
- Theo QUERO DENNETT,  né    le 09 avril  2022 
- Elio ULLRICH DESANDRE,  né  le 20 avril  2022  
- Alya CHAFIK UGHETTO,  née  le 16 mai  2022  
 

LA MAIRIE VOUS INFORME 

Toutes nos félicitations aux mariés  
 

- Morgane CANTIN et Emmanuel FOL,        30 avril 2022 

Nous n’oublions pas ceux qui nous ont quittés 
 

- Ginette CUZIN,  le 20 mars  2022 
- Roland COLLET,  le 15 avril  2022 
- Jean DESEURE,  le 09 mai  2022 

Avis aux Artisans, Commerçants et Entreprises 
Si vous venez de vous installer sur la commune de Péron, veuillez le signaler en mairie afin de vous intégrer  

dans la signalétique implantée sur la commune. 
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Edit o 
C’est avec émotion que je débuterai l’édito de ce 100ème Petit Péronnais. Le 
09 mai dernier, nous avons appris la disparition de Jean DESEURE, le doyen 
de notre conseil municipal. Mes pensées vont vers sa femme, ses enfants et 
petits-enfants pour qui Jean était un vrai pilier. Sa gentillesse, sa disponibili-
té et son humour vont terriblement nous manquer. Peut-être a-t-il retrouvé 
Christian, déjà un an qu’il nous a quitté… Nous ne l’oublions pas... Ils doi-
vent avoir tellement de choses à se raconter. L’année qui vient de s’écouler 
a été éprouvante. Nous avons cumulé les catastrophes, mais nous les avons 
affrontées ensemble, ce qui nous a encore plus soudés et unis. 
 
Au mois d’avril, nous avons voté le budget (voir détail en page 9), ce qui 
nous a permis de finaliser la voie verte et de lancer les travaux pour les jeux 
d’enfants qui étaient très attendus. Nous espérons que ceux-ci plairont aux 
enfants et aux parents et qu’ils en feront bon usage. 
 
Je reviens également sur les élections présidentielles pour lesquelles nous 
avons eu un très bon taux de participation aux deux tours (76,8 % pour le 
1er tour et 75,1 % pour le second tour). Nous pouvons nous féliciter de la 
mobilisation de tous les Péronnaises et Péronnais.  
En revanche, il y a un sujet qui continue à nous faire grincer des dents, les 
incivilités liées aux déchets sauvages. Que ce soit vous administrés, ou nous 
élus, je pense que nous sommes tous fatigués de constater que le compor-
tement de certaines personnes ne s’améliore pas. Comment accepter de 
voir notre si belle commune jonchée de détritus. Les agents techniques au-
raient des choses bien plus urgentes à faire que passer des heures à ramas-
ser des sacs poubelles et autres par-ci, par-là. Je me demande ce que di-
raient ces personnes si nous faisions cela devant chez eux… 
 
Je terminerai par l’exceptionnel engouement qu’ont suscité les manifesta-
tions de ce printemps. La vogue de Greny a démarré les festivités, et malgré 
un temps encore un peu frisquet pour la saison, celle-ci a bien marché. Mais 
que dire de la fête de printemps du week-end du 07 et 08 mai dernier ! 
Nous avons battu un record d’affluence, du jamais vu ! Le dimanche, la foule 
était tellement nombreuse que les gens devaient aller se garer sur le par-
king de Intermarché (merci Monsieur BALAGUER !). Le 15 mai, nous avons 
retrouvé avec grand plaisir nos aînés pour le traditionnel repas du CCAS. 
Quelle joie de revoir tous ces sourires. Nous vous attendons nombreux pour 
les manifestations à venir, et pour votre information, la manifestation du 14 
Juillet aura lieu à Champ-Fontaine.  
 
Je vous souhaite un très bel été, prenez soin de vous. 
 

Dominique BLANC 
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Recensement Militaire 

Les jeunes gens (filles ou garçons) de nationalité française sont priés de se présenter en mairie munis de leur carte 
d’identité et du livret de famille de leurs parents, dès qu’ils atteignent l’âge de 16 ans, soit pour ceux nés en juillet, 
août, septembre 2006, venir avant le 30 septembre 2022. 

Une fois recensé, vous pouvez créer votre compte sur le site majdc.fr pour tout échange avec le Centre du Service 
National et pour toute information sur la Journée Défense et Citoyenneté. 
 

Demande de logement social 

Désormais, plus besoin de vous déplacer en mairie ou aux bureaux des organismes de logement social. 
Vous pouvez déposer votre demande de logement en ligne sur le site www.demande-logement-social.gouv.fr . 

Une fois votre demande complétée et déposée, elle est enregistrée. Votre demande est consultée par tous les 
bailleurs du département. 
 

Avis aux nouveaux habitants 

Si vous venez d’arriver à Péron (Péron, Logras, Feigères, Greny) et afin de simplifier vos démarches administra-
tives, veuillez signaler votre arrivée au secrétariat de mairie où vous serez les bienvenu(es). 
 

En cas de départ de la commune 

Si vous déménagez, n’oubliez pas de le signaler en mairie, soit en passant au secrétariat ou en téléphonant au 
04 50 56 31 08. 
 

Demandes de cartes d’identité 

Les demandes de cartes d’identité se font auprès des communes suivantes : Thoiry, Saint-Genis-Pouilly, Gex, Fer-
ney-Voltaire ou Divonne. 

La pré-demande peut se faire en ligne sur le site de l’agence nationale des titres sécurisés : https://ants.gouv.fr 
 

Autorisation de sortie du territoire 

Les demandes d’autorisations de sortie du territoire pour les mineurs non accompagnés sont à nouveau obliga-
toires. Aucune démarche en mairie n’est nécessaire. Vous trouverez le formulaire CERFA ainsi que les pièces né-
cessaires qui accompagnent la demande, sur le site internet www.service-public.fr 

 

Transport à la Demande 

Auprès de la centrale de réservation : 0 800 00 67 59 du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 14h à 17h hors jours 
fériés ou www.transportsdelain.fr 

5 Site internet : www.mairie-peron.com  

Centre de soins immédiats du Pays de Gex 

En fonction de l’état du patient, le SAMU (contactez le 15) choisit la solution de prise en charge la mieux 
adaptée https://www.centredesoinsimmediats.fr/ 

Vaccination COVID-19 

Centre de vaccination du Pays de Gex. Numéro consacré à la prise en charge des rendez-vous : 04 85 29 21 09 

http://www.demande-logement-social.gouv.fr
http://www.transportdelain.fr
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Interview de Monsieur et Madame COLLET Maxime et Lucette, tous deux 
anciens conseillers municipaux.  
Lucette COLLET a effectué deux mandats : 1983-1989 et 1989-1995. 
Maxime COLLET a réalisé un mandat : 2001-2008.  

P.P : Comment vous est venue l’idée de créer un journal communal et combien étiez-vous ? 
 

A l’origine de la création du journal communal, nous étions trois. Il y avait Pierre-Maurice LAURENT, Gilda COL-
LONGUES, et moi-même Lucette COLLET. Mais, en réalité, c’était un énorme travail qui impliquait beaucoup plus de 
monde. Le montage final nous prenait une bonne semaine.  
Si vous vous souvenez bien, avant, les quatre hameaux, à savoir Péron, Logras, Feigères et Greny, étaient bien dis-

tincts les uns des autres. Il y avait trois écoles (Péron, Logras et Feigères). Finalement, les péronnais se croisaient 

très peu, si ce n’était sur un banc de l’église ou au bord du terrain de foot. Pour avoir des informations précises, il 

fallait aller en mairie les demander. Nous avons trouvé que ce serait une bonne idée de créer un journal communal 

pour informer les villages voisins de ce qui se passait sur la commune de Péron, c’était une façon pour nous unir un 

peu plus. 

P.P : Avez-vous hésité sur le titre du Petit Péronnais ?  
 

Il faut savoir que le Petit Péronnais ne s’appelait pas ainsi avant. Le 1er numéro, sorti en mai 1983, s’intitulait PERON 

INFORMATIONS - Bulletin municipal d’information et de liaison. Pendant deux mandats, nous avons gardé ce titre 

en le raccourcissant au fil du temps en PERON INFO. C’était plus court et un peu plus percutant. Au total, il y a eu 44 

numéros de cette première version. Le Petit Péronnais a donc vu véritablement le jour lors de la parution de Juillet 

– août- septembre 1995.  

1er journal municipal : PERON INFORMATIONS Dernier numéro de PERON  INFORMATIONS 

P.P : Quels ont été les différents procédés et les évolutions majeures ?  
 

Quand nous avons démarré ce travail de rédaction, nous n’avions pas tous les outils qui existent maintenant et très 
peu de budget. C’était bien plus rudimentaire. Le format n’a finalement pas trop changé, car nous mettions déjà les 
comptes-rendus des conseils municipaux, les informations utiles du village. Les associations nous faisaient parvenir 
leurs articles, comme c’est toujours le cas aujourd’hui. Quand ceux-ci étaient bien écrits, nous pouvions les intégrer 
directement.  Autrement, Pierre-Maurice LAURENT était obligé de les retaper avec sa petite machine à écrire, en 
plus de nos propres rubriques. Ensuite, s’en suivait un vrai travail de puzzle. Il fallait découper tous les articles et 
faire la mise en page en les collant sur des feuilles. Nous étions obligés de faire des agrandissements ou réductions 
avec la photocopieuse pour trouver le bon format. Quand le journal était enfin prêt, il fallait le photocopier en 850 
exemplaires et les agrafer. Les cantonniers et les membres du conseil municipal se répartissaient la distribution à 
travers la commune. 

À la  
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Le Petit Péronnais en quelques chiffres  
 

- Nombre d’exemplaires distribués : 850 exemplaires en mai 1983 -
1400 exemplaires en 2022  
- Nombre de numéros de PERON INFORMATION : 44  
- Nombre de Petit Péronnais : 100  
- Nombre de pages pour le 1er numéro : 12 
- Nombre de pages pour le  numéro 100 : 32 

P.P : Avez-vous des petites anecdotes à nous relater sur l’histoire du Petit Péronnais ? 
 

Nous nous souvenons du stress dans lequel nous avons réalisé le n°39 de PERON INFO (septembre 1993). A 
l’époque, il y avait deux grands évènements qui se préparaient dans notre commune, l’inauguration de la résidence 
de la Vie de l’Etraz (avec les premiers logements sociaux et la boulangerie) et l’inauguration du complexe socio-
éducatif (groupe scolaire, salle des fêtes). Nous devions être prêts à temps pour pouvoir parler de ces deux grands 
sujets. Le fait de n’avoir plus qu’une seule école pour les quatre hameaux était vraiment un changement notable 
dans la commune. Nous ne savions pas comment cela serait perçu et accepté par les gens. Finalement, tout s’est 
fait naturellement. 
A chaque nouveau numéro, nous nous demandions également comment gérer les éditos toujours un peu plus longs 
de Christian ARMAND ! Il excellait vraiment dans cet exercice, mais ne nous rendait pas toujours le travail de mise 
en page facile. 
Autrement, pour l’anecdote amusante, qui se souvient nous avoir vu arpenter les rues de Péron en Partner blanc 

pour distribuer le Petit Péronnais, Dominique BLANC, assise sur le siège arrière droit, porte coulissante grande ou-

verte, et moi (Maxime COLLET) au volant ? 

Au fil des années, les procédés ont heureusement un peu évolué. 

Nous avions un ordinateur personnel, un Amiga 2000, sur lequel 

nous pouvions travailler plus facilement.  

Le programme de PAO (Publication Assistée par Ordinateur), en 4 couleurs pour faire une pagination, nous a sim-

plifié la vie. Il suffisait de préparer notre page en format A4 directement à l’ordinateur et l’imprimer pour la photo-

copier ensuite. En 2001, nous avons contacté l’imprimeur Pietri qui se situait à Gex. Nous n’avions plus qu’à lui 

apporter le journal finalisé et il nous imprimait lui-même le nombre d’exemplaires demandé. En juin 2008, le Petit 

Péronnais est paru pour la première fois en couleur. 

  1er Petit Péronnais  
 

 
 
 
 
  1ère édition en couleur  



 

 

Nombre d'habitants sur la commune en 2022 (sources INSEE) : 2772 habitants 
Soit par habitant pour 2022 : 1 056,99€ en budget de dépenses de fonctionnement et 879,10€ en budget de dé-

penses d'investissement 

LA MAIRIE VOUS INFORME 
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FONCTIONNEMENT 

INVESTISSEMENT 
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Site internet : www.mairie-peron.com 

MARS 

DELIBERATIONS 
 

-Délibération relative à l’organisation du temps 
de travail des employés communaux. 
-Participation à la protection sociale complémen-
taire santé et prévoyance dans le cadre du nou-
veau décret relatif au remboursement d’une par-
tie des protections sociales complémentaires. 
-Délibération relative à l’octroi et au versement 
du forfait mobilités durables aux agents effec-
tuant du covoiturage ou des déplacements à vélo. 
-Modification convention de déneigement d’es-
pace privé avec le collège le Paruthiol. 
-Modification convention de déneigement d’es-
pace privé avec l’institut médico-éducatif SAPHIR. 
-Modalité de fonctionnement des astreintes de 
déneigement pendant les week-ends. 
-CAPG - Régularisation convention de gestion spé-
cifique concernant la viabilité hivernale zone d’ac-
tivité économique de Pré Munny. 
 
 

COMMISSION URBANISME  
Permis d’aménager: 
 
-PA20B0001M01, SCCV les Châtelains, PERON, 
modification suite à la révision de l’OAP Secto-
rielle de juillet 2021. 
 

Permis de construire: 
 
-PC19B0030T01, BLANC Guillaume, PERON, trans-
fert de permis. 
-PC18B0032M01, PRODON Charles, PERON, fer-
meture de la façade avant du hangar par des 
portes coulissantes et déplacement des tunnels 
existants. 
-PC21B0036, BLANC Guillaume, PERON, construc-
tion d'une maison individuelle. 
-PC19B0013M02, MCCALLIN Barbara, PERON, mo-
dification de la façade du bâtiment principal. 
-PC21B0020, BALLAND Désiré, GRENY, construc-
tion d'une maison. 
 
 
 

 
Déclaration Préalable : 
 
-DP22B0004, BENTALEB Kadda, LOGRAS, installa-
tion de panneaux solaires photovoltaïques et pose 
de 2 Vélux. 
-DP22B0003, BOZZINI Davide, PERON, installation 
de panneaux photovoltaïques. 
-DP22B0002, FALLOT Nicolas, GRENY, fermeture et 
transformation du garage en cave. 
-DP22B0001, BILLET Claude, LOGRAS, division en 
vue de construire. 
-DP21B0106, MERESSE Pascal, LOGRAS, travaux de 
consolidation du bâti existant suite arrêté de péril, 
rénovation toiture/fenêtres/portes. 
-DP21B0105, ATLAS TECHNIQUE PISCINE, FEI-
GERES, pose d'une clôture. 
-DP22B0005, LAVANANT Bernard, PERON, pose 
d'une clôture, d'un portillon et d'un portail coulis-
sant. 
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AVRIL 

DELIBERATIONS 
 
-Installation d’un nouvel adjoint au maire  
-Désignation des membres des commissions com-
munales et des représentants communaux 
-Désignation des représentants au centre commu-
nal d’action sociale 
-Désignation des membres de la commission d’ap-
pel d’offre 
-Désignation des délégués des syndicats intercom-
munaux et divers 
-Désignation des délégués concernant les compé-
tences de la communauté d’agglomération du 
Pays de Gex 
-Approbation du compte administratif 2021 
-Approbation du compte de gestion 2021 
-Budget primitif 2022 : affectation du résultat 2021 
-Budget primitif 2022 : vote des taux d’imposition 
des taxes directes locales 
-Vote du budget primitif 2022 

Site internet : www.mairie-peron.com  
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La voirie, les espaces verts et les bâtiments communaux 
 
Après une année 2021 particulière avec de profonds changements dans l'équipe communale, l'année 2022 
sera probablement plus intense avec des travaux en cours de finalisation et des projets qui devraient débu-
ter tout au long de l'année. 
 

Sous l'impulsion de Mme le Maire, l'adjoint en charge des travaux et le conseil municipal, une vision à 
moyen terme a été choisie qui permettra de mettre l’accent sur l'entretien de l'existant. 
 

Pour cela, quelques adaptations ont été apportées à l'organisation des services techniques dans le but d'uti-
liser au mieux les compétences de chacun. Afin de permettre à notre directeur des services techniques de 
prioriser ses activités aux projets et travaux à venir, deux référents ont été mis en place. Le premier pour la 
voirie et les réseaux divers, le second pour les bâtiments et espaces verts. 
 

En complément de la réception de la voie verte (voir ci-dessous), plusieurs projets sont au programme dans 
la commune en 2022. Notamment, les aires de jeux de la mairie et de Logras, l'appel d'offre pour la requali-
fication de la rue du Mail, l'étanchéité du toit du Centre Technique Municipal, la modernisation de l'éclai-
rage public, le lancement des études pour la réhabilitation de la route de Lyon à Logras et des vestiaires du 
stade Bernard Blanc. 
 

Nous ne manquerons pas de vous informer de l'avancement des projets au travers du Petit Péronnais et des 
canaux de communication habituels (site internet et page Facebook). 
       

Voie Verte 
 
Les travaux commencés en 2021 et stoppés durant l'hiver à la suite des 
intempéries ont pu reprendre en mars. Les diverses entreprises en 
charge des 3 lots ont œuvré tout au long du printemps afin de finaliser 
la réhabilitation de l'ancienne voie ferrée en voie verte. 
 

Quelques modifications ont été apportées au projet initial afin d'amélio-
rer principalement les accès de secours et faciliter l'intervention pour 
l'entretien sans que cela impacte l'enveloppe budgétaire prévue. 

 
 
 

La dernière étape, la végétalisation des risbermes 
(talus extérieurs aux rails), sera réalisée après l'été 
puisque les conditions météorologiques actuelles ne 
permettent pas d'engazonner dans de bonnes condi-
tions.  
 

La municipalité de Péron se réjouit d'avoir réalisé, dans 
un joli cadre naturel et atypique, notamment avec le 
pont de l'Annaz, une voie piétonne permettant de re-
joindre de manière sécurisée les 3 hameaux de Greny, 
Péron-Bourg et Logras, et prolongée dans la commune 
voisine de Farges, associée à ce projet.  
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Aires de jeux de la mairie et Logras 
 
En 2021, les contrôles de sécurité ont nécessité la fermeture puis le démontage des structures des aires de 
jeux de la mairie et Logras. Ces dernières vieillissantes, ne répondaient plus aux spécifications de plus en 
plus contraignantes. 
 

Dès lors, la municipalité s'est efforcée de trouver une solution mais le montant important de ces infrastruc-
tures n'a pas permis un remplacement aussi rapide que souhaité. 
 

Avec le vote du budget primitif 2022, la commune a 
pu lancer en début d'année une mise en concurrence 
de plusieurs fournisseurs et installateurs.  
 

Le choix définitif de la commission s'est porté sur la 
société Mefran, entreprise française ayant déjà réali-
sé des installations dans des communes avoisi-
nantes. 
 

Les travaux d'implantation des jeux ont débuté et, si 
les délais de livraison de matériel le permettent, les 
jeux seront à disposition des enfants au début de 
l'été. 

 

2 aires de jeux, 2 thèmes… Mais nous vous laissons, avec plaisir, les découvrir d'ici peu ! 
 

Requalification de la rue du Mail 
 
Depuis longtemps, la requalification de la rue du Mail est un projet qui suscite beaucoup d'attente et d'im-
patience de la part des utilisateurs et riverains de cet axe. Et quoi de plus logique puisque cette rue est pro-
bablement l'une des plus utilisée de la commune et la porte d'entrée de notre village. 
 

En 2022, le conseil municipal a souhaité tout mettre en œuvre pour que les études réalisées depuis 
quelques années puissent enfin voir le jour et que cette voie puisse (re)trouver une apparence digne de la 
commune. La sécurité n'étant pas oubliée puisque des aménagements permettant de réduire la vitesse sont 
prévus. 
 

Depuis quelques semaines donc, la préparation de la consultation (appel d'offre) est en cours et nous ne 
manquerons pas de vous informer de l'avancement de ce projet qui devrait, si les conditions le permettent, 
débuter cette année. 
 

Complexe socio-éducatif La Fontaine 
 
Conjointement, les commissions Scolaire-Périscolaire et Digitale-Informatique, accompagnées par le per-
sonnel enseignant, ont apporté une réflexion concernant la mise à disposition de l'accès internet dans les 
salles de l'école. Le choix s'est porté sur une solution filaire.  
 

Dès la rentrée 2022-2023, chacune des salles de classe sera équipée de 2 prises de type RJ45 ce qui per-

mettra aux enfants et enseignants de bénéficier d'un accès internet sans utilisation du WiFi.  
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« C’est avec beaucoup d’émotion que nous avons appris la disparition de Jean DESEURE. 

Nous, ses collègues du Conseil municipal de Péron, garderons de 

lui l’image d’un homme chaleureux et d’une extrême gentillesse. 

Il venait toujours au conseil municipal muni de son précieux porte-

document, qui contenait des dossiers et bulletins municipaux de la 

commune de Méteren dans le Nord de la France, où il était con-

seiller par le passé. Il était toujours si fier d’en parler et de nous 

montrer les réalisations qu’ils avaient fait pendant ses mandats 

précédents. Par son expérience professionnelle en tant que direc-

teur d’hôpital, il était toujours plein de sagesse et de bon conseil, 

notamment dans le domaine des finances pour lequel il était d’ail-

leurs notre représentant à la commission finance de la Commu-

nauté d’Agglomération du Pays de Gex. 

Au fil des années, son épouse et lui sont venus poser leurs valises dans notre beau village pour lequel il 

avait un profond attachement. Si finalement, nous ne le connaissions pas tous de longue date, sa ren-

contre fut une évidence pour chacun d’entre nous. Il prenait un réel plaisir à échanger avec nous, il avait 

toujours un petit mot gentil ou une délicate intention à notre égard. Il aimait bien venir faire son petit 

tour en mairie pour discuter un petit moment avec les secrétaires ou avec les élus qu’il pouvait rencon-

trer. 

Mais par-dessus tout, nous nous souviendrons de la grande fierté qu’il ressentait pour ses enfants et ses 

petits-enfants et de la tendresse avec laquelle il nous parlait de son épouse. 

Nous partageons aujourd’hui votre peine et votre tristesse, tant Jean était une personne agréable, ai-

mante, et appréciée de tous. Toutes nos pensées vous accompagnent pour vous aider à trouver au fond 

de vous la force de surmonter ce moment douloureux. 

Au revoir Jean, ton accent ch’ti va beaucoup nous manquer ! »  

Cher Christian,  
 
Comme le disait Jean d’Ormesson, « Il y a quelque chose de plus fort que la 
mort… C’est la présence des absents dans la mémoire des vivants ».  
 

Voici déjà un an que tu nous as quittés… Il n’y a pas un jour, depuis ce 5 juin 
2021, où nous n’avons pas une pensée émue pour toi.  
 

Une parole, une anecdote, nous prenons plaisir à nous remémorer ton rire, 
ta bonne humeur, ta bonté et ton éternel optimisme. Ton souvenir restera 
ancré en chacun de nous. 
 

L’ensemble du conseil municipal adresse à ton épouse, à tes enfants, à ta fa-

mille et à tes amis, ses amitiés les plus sincères.   
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Faire rêver les enfants de l’Institut Médico Educatif (IME) de Péron 
 
La commission Santé et Handicap de la commune de Péron a décidé de coopérer avec l’association 
Hubert Gouin Enfants & Cancer et The Constellation pour apporter un soutien à l’Institut Médico 
Educatif de Péron à travers une activité impliquant les enfants. L’IME s’occupe d’enfants et adoles-
cents présentant une déficience intellectuelle liée à des différents troubles neuropsychiatriques, mo-
teurs, sensoriels et de communication.  
 
Le but de cette activité est tout d’abord de permettre aux enfants de l’Institut de faire une activité 
« extra-ordinaire » dans leur quotidien. Il est aussi d’augmenter la visibilité et d’apprécier le travail 
important et magnifique de cet Institut – et de son personnel.  
 
Une première rencontre avec les éducateurs, et le soutien de la direction, a permis d’expliquer le but 
de cette activité et de définir les modalités de travail avec les enfants. Dans une seconde séance, 
deux groupes d’enfants ont dessiné leurs rêves pour cette activité « extra-ordinaire ». 
 
Leurs rêves en quelques mots : « nous voulons visiter une grange avec des animaux ou un zoo », 
« nous voulons aller dans une grande voiture », « jouer au bowling » et « manger un hamburger ». 
Également « faire du parapente et du ski ».  
Leurs rêves en image :  

 

Pour financer ces activités, le groupe d’associations a prévu d’organiser, avec la Mairie de Péron, une 
marche « solidaire » le 4 juin 2022 (sous réserve des conditions météorologiques) qui a été suivie par 
un diner avec participants et partenaires. En avance et au cours de cette marche, les dessins des 
rêves des enfants ont illustré les tee-shirts vendus pour permettre la réalisation des rêves et des sor-
ties ainsi définies par les enfants.  
 
Nous vous tiendrons informé des résultats de cette mobilisation dans le prochain Petit Péronnais. 
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Les P’tits dèj spectacle, organisés par le Centre Socio-Culturel 

(CSC) Les Libellules de Gex et en collaboration avec la mairie de 

Péron et le Sou des Ecoles, ont fait une étape remarquée à Péron le 

samedi 09 avril 2022. Pour la première fois de passage dans notre commune, ce n’est 

pas moins de 93 spectateurs qui se sont déplacés pour assister au spectacle « Le petit voyage ». Avec humour 

et poésie, Stéphanie et Amandine (de la compagnie Château Théâtre) ont su embarquer, un public émerveillé, 

dans leurs aventures burlesques.  A l’issue de la représentation, un temps d’échange fut pris autour du petit 

déjeuner offert par le CSC Les Libellules, moment très apprécié par tous les participants.    

Règles de bon voisinage 
 L’usage des tondeuses et autres engins à moteur est autorisé du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et 

de 14h00 à 19h30, le samedi de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00, les dimanches et jours fériés de 
10h00 à 12h00. 

 
 Les feux de branchages, d’herbes et de feuilles sont strictement interdits par l’article 84 du règlement 

sanitaire départemental. Ayez recours aux déchèteries et au compostage. 
 
 L’élagage et la destruction des espèces végétales nuisibles sont obligatoires 
 
 La divagation des chiens est interdite : attention, si votre animal est capturé, il peut être euthanasié au 

bout de huit jours. 
 
 Le dépôt de carcasses de voitures est interdit y compris sur les terrains privés. En cas d’infraction, la 

carcasse peut être enlevée aux frais du propriétaire du terrain. 

Est considéré comme en état de divagation tout chien qui, en dehors d’une action de 

chasse, de la garde ou de la protection d’un troupeau, n’est plus sous la surveillance 

effective de son maître, se trouve hors de portée de voix de celui-ci ou de tout instru-

ment sonore permettant son rappel, ou qui est éloigné de son propriétaire ou de la 

personne qui en est responsable d’une distance dépassant 100 mètres. 
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Comme chaque année, les aînés de notre commune ont eu le choix entre recevoir le colis de fin d’année ou 
participer au repas. 
Pour ceux qui ont préféré choisir le repas, celui-ci a eu lieu le dimanche 15 mai 2022. Et c’est avec grande 
joie que les membres du CCAS (Centre Communal d’Actions Sociales) ont pu accueillir une bonne soixan-
taine d’aînés de Péron. Prévu initialement en février 2022, celui-ci avait dû malheureusement être décalé, 
la faute à une situation sanitaire encore fragile. Mais quel plaisir de se retrouver enfin et de voir tous ces 
sourires ! Cette journée fut ponctuée par les remises des médailles aux personnes ayant eu 70 ans en 2021 
et 2022, et par les traditionnelles photos des conscrits (70, 80 et 90 ans). Les enfants de la « zumba kids de 
Challex » sont venus dans la bonne humeur faire une démonstration de danse. Et la journée s’est terminée 
sur le loto tant attendu. Merci à Intermarché pour leurs magnifiques paniers garnis. Bravo aux gagnants, et 
ce n’est que partie remise pour les autres.  
 
              A l’année prochaine !  
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Pour que le cinéma continue… 
 

L’été revient et avec lui les apéros, les barbecues et les vacances…et 
c’est aussi les vacances pour le Cinéma de Péron !!! 

Mais surprise… LE SAMEDI 27 AOUT 2022, le Comité des Fêtes de Pé-
ron vous propose sa première séance de CINEMA PLEIN AIR 
(programme et détail de la soirée à venir). 
De quoi vous faire patienter jusqu’en septembre. 
 

Et qui dit rentrée des classes, dit changement…donc recrutement !!! 
Certains de nos membres ne seront malheureusement plus de la par-
tie en septembre, et sans nouvelles recrues, nous ne pourrons peut-

être pas continuer nos séances.  
 

Alors si vous souhaitez rejoindre une équipe sympathique, n’hésitez pas… 
 

Pour tous renseignements, contactez-nous par téléphone au 04.50.56.37.23 ou à l’adresse :  
cinemaperon@gmail.com 
 

En attendant, merci à tous les membres de notre équipe pour leur implication, à nos cinéphiles pour leur 
fidélité et nous vous souhaitons de très bonnes vacances !!! 

A l’année prochaine... 

L’Equipe du Cinéma de Péron 

De gauche à droite : 

Isabelle GIACOBINO (service comptabilité), Lynda MANSOURI (service accueil / état civil), Valérie VINCENT (service 
administration générale, SIVOS, responsable RH et élections), Alix TAVERNIER (service comptabilité), Mina EL 
AOUAD (service accueil / urbanisme) 

Elles vous accueillent, vous conseillent, vous informent.  
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ASSOCIATION LE FOUR DU CRÊT 
 

 
 
En 2022, année de la convivialité (non-confinée) retrouvée, le Four à pain du Crêt a de nouveau fumé pour 
accompagner l’arrivée du printemps.  
 

Pour cette édition, une première vente de pain a été organisée. Les Péronnais.e.s sont venus nombreux/ses 
pour découvrir les lieux, échanger et partager quelques bons petits plats.  
 

Poursuivant ses expérimentations et peaufinant ses recettes au levain naturel, l’équipe du Four s’est adjoint 
les services d’un vieux pétrin – qui ne ménage pas ses efforts pour pétrir les 60 kilos de pâte nécessaires à 
chaque fournée – et qui commence à peine à livrer ses secrets…  
 

Un projet de rénovation de la sole du four est en cours.  
 

La prochaine fournée célébrera, le 18 juin, le solstice d’été. Toute l’équipe se réjouit de vous rencontrer à 
cette occasion, où une nouvelle vente de pain sera organisée. 
 

Nous marquerons de la même façon le passage à l’automne, puis à l’hiver, puis au printemps, puis à l’été, ... 
 

Pour tout renseignement : lefourducret@gmail.com 
Pour le bureau, 

Nicolas FERROLLIET, Joséphine STEBLER, Quentin BONNAY et Andrea THORLET 

Nous vous rappelons que les articles des associations sont écrits par les associations elles-mêmes. 

mailto:lefourducret@gmail.com
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Bonjour à tous, 
  
Nous fêtons notre première bougie avec le projet des soirées ados mensuelles. 
Durant 1 an, 10 soirées ont été réalisées avec ce groupe d'ados. 
Des soirées telles que Among us, loups garous, Mario Kart, escape game, tournoi 
sportif... 
 

J'en profite aussi pour féliciter les gagnants de la soirée Mario Kart (Quentin, Jolan, 
Calhoun et Henrik) et remercier tous les ados présents sur les différentes soirées 
(ainsi que les parents pour leur confiance). 
 

C'est avec plaisir que j'espère tous vous retrouver à la rentrée pour une nouvelle 
année, avec de nouveaux projets et de nouvelles soirées. 
 

Et bien sûr j’attends avec plaisir les nouveaux ados (6ème) pour venir nous re-
joindre dans l'aventure !  
 

N'hésitez pas à me joindre soit par mail (secteur.ado.peron@gmail.com), soit insta-
gram (@secteuradoperon) et pour les ados sur le Discord. 
 

Florent LAMBERT, animateur secteur ado Péron. 

Des nouvelles du Sou des Ecoles  
 

Cette année scolaire 2021/2022 commençait avec un renouvellement de son bureau, le départ de nombreux parents bé-
névoles et de nombreuses incertitudes concernant les manifestations. Pourtant, l’investissement de quelques incorrup-
tibles aura permis de passer cette année de transition avec brio. Cet investissement a été récompensé par la participation 
exceptionnelle des familles dans les actions et les manifestations.  
Pour la période qui vient de s’écouler, nous avons eu une fréquentation exceptionnelle pour le loto du mois de mars et 
de la foire aux plantons en mai dernier. Cela s’est traduit aussi par un investissement remarquable de la part des parte-
naires, des parents bénévoles, et des enseignants que nous tenons chaleureusement à remercier. L’équipe du Sou a be-
soin de cette énergie pour continuer à poursuivre ses actions au profit des enfants. 
Quelques exemples de sorties prévues pour le printemps avec les élèves : Théâtre, Cinéma, Parc des épouvantails, Aigle 
du Leman, ou encore à Lamoura au parc Gaia Loisirs. 
Pour clôturer l’année en beauté, le Sou attend un maximum de familles pour partager, ensemble, ces belles manifesta-
tions : 
Festival Tôt ou t’Arts, Mercredi 29 Juin à partir de 18h30 avec deux spectacles de rue : « Défilé de Haute Culture » et du 
cirque avec « Stories in the City » en seconde partie de soirée. Bu-
vette et restauration sur place. 
La kermesse de l’école, Samedi 2 juillet,  buvette et repas cana-
dien. 
Nous souhaitons à tous les enfants, parents et enseignants un très 

bel été et nous vous donnons rendez-vous à la rentrée pour la 

poursuite de nos projets pour le plus grand bonheur de nos en-

fants. 
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La bibliothèque est ouverte: 
le mardi de 16h30 à 18h, le mercredi de 10h30 à 11h30, et le samedi de 10h à 12h. 

Dernière permanence avant la fermeture estivale: samedi 9 juillet. Réouverture: mardi 16 août. 

Le printemps à la bibliothèque  

Ces derniers mois, les bénévoles ont proposé plusieurs animations 
en lien avec le printemps : 
 

Dans un premier temps, en avril, de nombreux enfants se sont ins-
crits pour participer à notre chasse aux œufs de Pâques et ont pu se 
régaler en dégustant les œufs en chocolat offerts par le chocolatier 
français Cémoi. Le samedi de Pâques, les enfants ont ensuite pu 
écouter des histoires durant la permanence du matin.  
 

En mai, lors de la fête du Printemps, les enfants sont venus en 
nombre avec leurs parents afin d'écouter les contes et histoires pro-
posés par les bénévoles. Une cinquantaine de personnes étaient 
ainsi réunies à la bibliothèque pour ce moment de partage. 

Soutien scolaire 
 

Depuis le 7 avril, Monsieur Pascal PRALAVORIO, béné-
vole de la bibliothèque, propose des permanences de 
soutien scolaire en mathématiques, physique et chi-
mie aux collégiens et lycéens de la commune. 
Ces permanences ont lieu tous les jeudis de 17h30 à 
19h30 à la bibliothèque. 

Samedi 2 juillet 
Journée 

portes ouvertes 
 

Le samedi 2 juillet prochain, la bibliothèque orga-
nise sa journée portes ouvertes. 
 
A cette occasion, vous pourrez découvrir les 
œuvres créées par certaines classes de l’école 
primaire de Péron, dont un petit film d’animation 
réalisé par la classe de CE1 dans le cadre des ani-
mations scolaires. 
 
D’autres surprises vous attendent tout au long de 
la journée. Plus de détails seront donnés sur notre 
page Facebook et à la bibliothèque ces prochaines 
semaines. 
 
https://www.facebook.com/bibliothequedeperon 
 

Dimanche 4 septembre 
Remise du livre 

de naissance 
 

Vous êtes devenus parents en 2021 ? La biblio-
thèque remettra à votre enfant le livre de nais-
sance au cours d'une animation spécifique le  
dimanche 4 septembre. Surveillez l'arrivée de 
l'invitation dans votre boîte aux lettres ! 
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Bonjour à tous, 
 
Après quelques mois d’opération, voilà déjà l’heure du bilan de cette première année pour notre association « 
Poutouille 1446 ». Nous avons commencé à réaménager l’intérieur du chalet et la partie refuge. Les vieilles éta-
gères ont été enlevées pour en installer des nouvelles (plus pratiques), la porte d’entrée a été démontée poncée 
et revernie et diverses peintures effectuées, le poêle du refuge a été changé, le bois (qui a été coupé par des 
amis du chalet avant la création de l’association) a été partiellement rangé à l’intérieur suite au grand nettoyage 
de la bâtisse que nous avons fait, qui a permis de faire de la place pour stocker ce grand volume de bois. 
Nous avons fini cette première année par notre assemblée générale où le bureau a été réélu. 
 

Cette année sera plus consacrée à l’extérieur, où nous prévoyons de déplacer de 
quelques mètres les poteaux devant le chalet, un peu de ferblanterie, faire une table 
amovible pour l’extérieur et peut-être installer un panneau solaire afin de fournir de 
l’électricité en 12 volts pour quelques points lumineux et quelques prises USB pour re-
charger divers appareils. 
Nous pensons également installer un tronc/tirelire à la suite des travaux afin d’apporter 
des fonds à l’association pour continuer avec de nouveaux projets. 
Les grands défis qui nous attendent sont de créer une ouverture (fenêtre) dans la partie 
refuge, coté bassin lémanique pour donner un peu plus de luminosité, isoler les parties 
de vie pour éviter les courants d’air qui empêchent d’avoir une température convenable 
pour passer une bonne nuit lors de nos hivers rigoureux. 
 

Enfin, pour terminer ces quelques lignes, nous voulons revenir sur la fête de printemps où nous avons organisé 
avec les autres associations du village notre première manifestation. Ce fut l’occasion de vous rencontrer et de 
vous expliquer nos projets ainsi que l’avancée de nos travaux autour d’un stand convivial et animé. Le stand, di-
visé en deux parties, a été dressé dans le parking de l’école. Un côté était dédié à la communication de notre as-
sociation et l’autre destiné à fabriquer des flamenkuch maison enfournées dans deux fours à bois. Pour une pre-
mière, nos cuistots du jour ont assuré un peu plus de 80 flamenkuch en un temps record ! 
Vous avez également pu vous essayer au sciage de bûche, où quelques audacieux se sont confrontés à ce ron-
deau de bois avec une scie passe-partout pour gagner un joli panier garni. 
 

Les beaux jours arrivent et l’association va bientôt redémarrer les travaux. Si vous passez par le chalet de la Pou-
touille, peut-être serons-nous là pour partager un petit moment avec vous. 

 
 
 
 
 
 
 
 

A très bientôt ! 
 

Poutouille 1446 
 

Yvan LELAIZANT 
Président 

 
association.poutouille1446@gmail.com           0781981309 
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Société Musicale de Péron-Saint Jean, 
la Bonne Humeur 

 

2022, l’année des retours ! 
 

Retour de la grande Audition de l’Ecole de Musique. Nous sommes le 19 mars. La salle des fêtes de Collonges Fort 
l’Ecluse est comble. Le joyeux brouhaha cesse dès l’apparition du premier orchestre des jeunes élèves. L’après-midi 
monte alors crescendo en difficultés ; les jeunes musiciens, motivés par leurs professeurs, donnent leur maximum pour 
le plaisir de papa, maman, mamy…. jusqu’à la prestation des professeurs. C’est sur Chante la Vie de Michel FUGAIN que 
se termine le millésime 2022. 
 

Retour du loto. Pas de partie remise cette année, mais bien 26 parties avec quines, doubles quines et cartons en ce di-
manche 20 mars, salle des fêtes de Saint Jean de Gonville ! La salle bondée, la COVID aux vestiaires, enfin presque, et 
voilà un loto couronné de succès pour notre société. La formule reste banale mais elle vient du fond du cœur : MERCI à 
vous tous, joueurs, joueuses, sponsors, fournisseurs, mécènes … qui avez œuvré à la réussite de cette incontournable 
manifestation. 
 

En ce joli mois de mai, c’est le Retour du Chef de Gare sur la ligne Bellegarde-Divonne les Bains. Drôle d’idée pour une 
voie ferrée qui prend ici et là des allures dites de « Voie verte ». Pourtant c’est le projet qui a germé il y a plus de deux 
ans dans certains cerveaux du côté de Pays de Gex Agglo. Les sociétés musicales furent sollicitées pour accompagner M. 
CHAIX, ancien chef de gare (?) à la blanche crinière, dans son périple pédestre de Collonges Fort l’Ecluse, ou plutôt du 
Fort l’Ecluse, à Divonne les Bains. C’est ainsi qu’en ce lieu mythique, le Fort, le samedi 7 mai, l’Orchestre d’Harmonie du 
Pays de Gex, en version « orchestre de chambre » , assurait l’accompagnement musical des scénettes jouées par la 
troupe des limonadiers du PLM, tandis que M. CHAIX, grimé en marionnette SNCF, déambulait parmi le public. Par la 
porte de Genève, il s’échappa, après avoir fièrement traversé une haie d’honneur, la Bonne Humeur rythmant sa dé-
marche encore alerte. Il s’en alla rejoindre la ligne moribonde, direction Saint Jean de Gonville, où il aura rendez-vous 
avec nous le samedi 14 mai. 
 

Retour de la Fête de Printemps à Péron. Pas de doute, cette fête fut une réussite. Nous avions sorti notre programme 
« Animation » pour proposer des aubades aux points de rencontre musicaux. Ce fut un plaisir de retrouver les applau-
dissements d’une foule aux mines réjouies, heureuse et détendue. Et encore plus de rencontrer de nouvelles personnes 
posant des questions sur la Bonne Humeur, les orchestres senior et junior, l’école de musique, pour finir par sortir stylo 
et papier afin de noter les coordonnées des contacts. 
 

Retour du concert de printemps pour la Bonne Humeur. Le dernier remonte à 2019. Au moment où j’écris ces lignes, 
nous sommes à une semaine du rendez-vous à la Salle Champ-Fontaine de Péron. Les vendredis, jour de répétition, 
l’ambiance est lourde d’impatience : le besoin de retrouver le public se fait de plus en plus sentir. Pourtant, les mois pas-
sés ont encore été difficiles, jalonnés d’absences. La COVID, ayant pris pour alliées vacances scolaires et préparations 
aux examens, prenait plaisir à jouer sa mauvaise partition avec les musiciens. Le prochain Petit Péronnais vous dira com-
ment les retrouvailles se seront déroulées en ce 21 mai 2022. 
 

Retour du Festival des Musiques du Pays de Gex. Lorsque paraîtra le journal, Sergy aura déjà rangé tables, chaises et 
bancs. Magali et l’ECHO du CRET de la NEIGE ont dû ronger leurs freins durant deux années ; de quoi mettre les nerfs à 
vif. Prenez le temps d’imaginer ce qu’est l’organisation d’une telle journée pour accueillir neuf harmonies. Sergy a donc 
fait le choix de supprimer les festivités du samedi, pour les concentrer le dimanche 19 juin. Pas de concerts de quartier, 
mais morceau d’ensemble, repas en commun sous chapiteau, et mini concerts l’après-midi. L’essentiel, c’est bien de 
relancer la plus grande manifestation musicale intercommunale du Pays de Gex et rassembler fanfares et harmonies 
dans un grand moment de convivialité. 
 

Retour, habituel celui-là, des inscriptions à l’Ecole de Musique, pour la prochaine rentrée de septembre. 
Notez bien les contacts pour vous renseigner : 
 
 

Claire BAYARD   06 37 14 96 33  Christian CAMP   06 71 40 16 00 
claireabay@yahoo.co.uk    christian.camp@orange.fr 

 
.   Maxime COLLET 

VIVRE À PÉRON 
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DES COURS DE FRANÇAIS LANGUE ÉTRANGÈRE POUR PARENTS D’ÉLÈVES 
 
Les cours de français pour parents d’élèves non francophones organi-
sés par l’association La Clétude ont commencé ! Depuis le mois de 
mars dernier, un groupe de parents d’élèves de l’école primaire de la 
Fontaine se réunit tous les vendredi soirs dans une salle de l’école mise 
à disposition par la Mairie de Péron. 
 
Au programme : une approche pratique de la langue à travers des 
mises en situation, des activités pour apprendre à s’exprimer avec con-
fiance, des exercices de prononciation et de lecture à haute voix, des 
rédactions en petits groupes, et des corrections personnalisées. 

 
De langue maternelle espagnole, allemande, anglaise, et polonaise, les partici-
pant.e.s découvrent les spécificités de la langue française et en apprivoisent 
patiemment les difficultés (pensez par exemple à la façon dont se lit le mot « 
temps » : 5 lettres et seulement 2 sons !) dans le but de pouvoir aider à leur 
tour leurs enfants dans leurs apprentissages.  
 
Créée en 2021, La Clétude a pour missions de favoriser la réussite et l’épa-
nouissement des enfants scolarisés à l’école La Fontaine à Péron pour qui le 
français n’est pas une langue familière et d’accompagner parents et enfants 
vers une plus grande maîtrise du français tel qu’il est utilisé dans la forme de 
vie scolaire. 
  

Après une pause estivale, les cours reprendront en automne 2022. Toutes les informations nécessaires à 
l’inscription seront communiquées via les cahiers de liaison des enfants scolarisés à l’école primaire.  
 
Pour tout renseignement ou pour rejoindre l’association, n’hésitez pas à nous écrire :  
acletude01@gmail.com 

De gauche à droite 
Yolanda MATA ESPORRIN, Joséphine STEBLER, Kinga ZWALINSKI,  
Magdalena PURCELL, Cerian VAVRECKA 
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Le verger de sauvegarde des variétés fruitières anciennes poursuit son 
bonhomme de chemin et après un loto particulièrement réussi grâce à 
l’implication d’une belle équipe de bénévoles, ceux-ci vont désormais se 
tourner vers l’organisation de la fête de la pomme du 9 octobre. Durant la 
période printanière, les cours de taille et de greffe ont accueilli plusieurs 
dizaines de passionnés de nature et les journées européennes du patri-
moine sont programmées pour les 17 et 18 septembre. La fête de la 
pomme devrait cette année retrouver son organisation habituelle avec 
l’incontournable « Boudin – Pommes » au cœur de la manifestation. Cette 
fête est importante car elle permet de visiter le verger, de côtoyer tous les 
acteurs qui œuvrent pour la sauvegarde de notre patrimoine fruitier et au 
final de passer un bon moment au contact de dame nature. Cela per-
mettra aussi de se rendre compte de l’énorme travail effectué par l’équipe 
des bénévoles du Verger Tiocan qui d’ailleurs demande à s’étoffer. 
Quelques heures par mois suffisent si vous voulez aider cette associa-
tion.     

 
verger.tiocan@cc-pays-de-gex.fr 

Pour le verger 
Christian DESMARIS 

 

L’exposition de fruits du verger 

La taille des arbres Le  jus coulera le 9 octobre 

mailto:verger.tiocan@cc-pays-de-gex.fr
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Avant toute chose, comment entamer cet article sans faire honneur et souhaiter cet anniversaire si spécial ? Eh 
bien oui, nous fêtons aujourd’hui la 100e du Petit Péronnais ! Quel plaisir, numéro après numéro de pouvoir 
communiquer avec vous, Péronnaises et Péronnais au travers de quelques lignes ! Un grand merci à toutes les 
personnes qui font de ce journal un objet de grande qualité et qui nous font passer chaque fois un agréable 
moment en le lisant ! Et si on fêtait ça ?  
Pour cela, nous vous donnons rendez-vous les  

1, 2 et 3 juillet 
à la 

VOGUE DE LOGRAS 
De retour sous son programme traditionnel, vous pourrez retrouver le vendredi soir le bal, samedi après-midi 
le concours de pétanque suivi de la paëlla géante, d’un concert de rock puis d’une soirée DJ aux sons des an-
nées 80. Et enfin le dimanche dès 14h dans les rues de Logras le défilé de char/cortège fleuri qui terminera son 
parcours au chapiteau où des activités insolites et amusantes vous attendrons. Nous vous attendons nombreux 
pour fêter ce début d’été avec vous !  
Enfin, comment terminer cet article sans revenir sur le weekend de la foire de printemps, les 7 et 8 mai der-
niers. Comme vous pouvez le voir sur les photos, nous n’avons pas battu tous les records mais nous les avons 
explosés ! Si Péron fête son 100e Petit Péronnais, nous fêtons aussi notre premier 1000er ! Vous étiez plus de 
1000 à fouler le sol du chapiteau le samedi soir.  
Le Barathon a fait découvrir ou redécouvrir les rues de notre beau village aux quelques 150 « sportifs » venus 
s’amuser avec nous avant de retourner au chapiteau retrouver des renforts pour déguster l’entièreté des gril-
lades qui avait été commandée. Le bal qui a suivi a permis de remplir le chapiteau sous les mix de nos 2 DJ 
« faits maison » !  
Ce weekend a été l’occasion de partager de bons moments avec d’autres associations du village, avec qui 
l’ambiance a été de franche camaraderie, et cela fait du bien ! Merci à elles et à tous ceux qui ont fait de ce 
weekend une réelle réussite !  
On se retrouve donc le premier weekend de juillet pour la vogue ou d’ici là, dans une autre manifestation com-
munale,  
A très vite,  
La Jeunesse de Péron.  
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Cinéma en plein air / Samedi 27 Août 

Montée du Gralet / Dimanche 11 Septembre 2022 

Quel plaisir de retrouver une fête du printemps si animée ! Grâce à vous cette édition 
2022 a été couronnée de succès, avec une fréquentation dépassant toutes nos espé-
rances ! 
Cette fête a été particulièrement agréable à mettre en place, une jolie synergie inter 
associative s’est créée autour de cet évènement. La coordination et le soutien de la 

mairie ont également fait de cette fête une belle réussite ! 
  
Nos prochains rendez-vous : 
          
     

 

 

 

 
    

 

 

 

 D’ici là, bonnes vacances à tous ! 

VIVRE À PÉRON 
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A vos marmites !                       

 

 

 

 

 

 

« TORTILLA ESPAGNOLE » 
 

Ingrédients : 
 

➢ 1 kg de pommes de terre (si vous pouvez les obtenir de Galice, cela fera la différence!!) 
Sinon les rouges iront très bien 

➢ Une pincée de sel, selon le goût. 
➢ Huile d'olive 
➢ 6 œufs 
  

Préparation : 
 
Couper les pommes de terre en petits morceaux (c'est un art!). 
Chauffer abondamment l'huile d'olive dans une poêle. Lorsqu'elle est chaude, ajoutez les 
pommes de terre coupées en tranches pour qu'elles cuisent lentement (pas rôties) dans 
l'huile. Remuez de temps en temps pour qu'elles cuisent uniformément. 

 
Lorsque les pommes de terre sont prêtes, retirez-
les de la poêle, en drainant l'excès d'huile. 
Battez les œufs dans un bol et ajoutez les 
pommes de terre. 
Ensuite, après avoir retiré l'huile restante, versez 
à nouveau le mélange dans la poêle (assurez-vous 
qu'elle est chaude) et laissez cuire pendant 3/4 
minutes de chaque côté (veillez à ce que cela 
prenne une teinte dorée). 
Et directement à table pour être dégustée! 
 

Et maintenant, une information de notre histoire espagnole : nous sommes 
profondément divisés en tant que nation entre ceux qui ajoutent des oignons aux 
pommes de terre (comme moi) en tranches, et ceux qui considèrent que c'est un 
crime! A vous de choisir!!! 

               Dolorès 
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Date Association Manifestation Lieu 

JUILLET 2022  

Week-End 1-2-3 JEUNESSE Vogue de Logras Stade de Logras 

Samedi 2 SOU DES ECOLES Kermesse 
Salle Champ-Fontaine /

Gymnase 

Jeudi 14 JEUNESSE + MAIRIE 
14 juillet +  

Feux d’artifices 
Salle Champ-Fontaine 

AOUT 2022 

Samedi 6 BOULES Concours + repas Salle Conseil Municipal 

Samedi 27 COMITE DES FETES Cinéma Infos FACEBOOK 

SEPTEMBRE 2022 

Samedi 3 FOOTBALL SUD GESSIEN Tournoi des Jeunes Thoiry 

Samedi 3 JEUNESSE Ventriglisse Péron 

Samedi 10 AMICALE DE GRENY Repas dansant Greny 

Dimanche 11 COMITE DES FETES Marche du Gralet Gralet 

Mercredi 14 DONNEURS DE SANG Collecte Don du sang Maison des Associations 

Week-End 17-18 ENFANCE & CANCER-ALBERT GOUIN Soirée des Entreprises Salle Champ-Fontaine  

Mercredi 21 COMITE DES FETES Cinéma Salle Champ-Fontaine  

Vendredi 23 SOU DES ECOLES Bourse enfantine Salle Champ-Fontaine  

Samedi 24 SOU DES ECOLES Bourse enfantine Salle Champ-Fontaine  

Vendredi 30 PERSONNEL COMMUNAL DE PERON Belote Salle Champ-Fontaine  

OCTOBRE 2022 

Vendredi 7 TIOCANIE Répétition Maison des Associations 

Dimanche 9 VERGER TIOCAN Fête de la pomme Verger Tiocan 

Mardi 11 SOU DES ECOLES + CENTRE DE LOISIRS Jeux Salle Champ-Fontaine  

Mercredi 12 COMITE DES FETES Cinéma Salle Champ-Fontaine  

Dimanche 16 PERON PETANQUE Belote Salle Champ-Fontaine  

Mardi 18 SOU DES ECOLES Soupe Salle Champ-Fontaine  

 Le calendrier  2022 

Si la situation sanitaire et les directives en vigueur le permettent, les manifestions 
suivantes auront lieu en 2022. Toutes les dates et informations sont à retrouver sur 
le site ou la page Facebook de la commune. 

Site internet : www.mairie-peron.com  
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COLLECTE DES DÉCHÈTS 
 

Ramassage  
des ordures ménagères   le jeudi  
Maison des usagers gessiens 04 50 40 95 00 
Allo Encombrants   04 50 20 65 86  

  
DÉCHÈTERIE PERON 

04 50 59 14 64 
Fermée les jours fériés 

De mars à octobre   
Du lundi au vendredi    8h30 à 12h00 
     13h45 à 18h00  
Le samedi      8h30 à 18h00 
Le dimanche     9h00 à 12h00 
Novembre à Février         Fermeture à 17h00 
 

   NUMEROS D’URGENCE    

 
 SAMU, Médecins de garde    15 

 GENDARMERIE      17 

 POMPIERS       18 

 Appel d'URGENCE européen   112 

 PHARMACIE de garde   3237 

NFORMATIONS 

SANTE SUR LA COMMUNE 
PHARMACIE  
PERON, ZA de Pré Munny  04 50 40 10 34 
 
OSTEOPATHE E. PORTHA   04 50 59 98 06 
PSYCHOLOGUE B. RANDOT  04 50 41 65 37 

CABINETS MEDICAUX 
ST JEAN DE GONVILLE   04 50 56 44 21 
COLLONGES     04 50 56 71 00 
 

INFIRMIERES 
Cabinet COLLONGES   04 50 56 71 64 
 

HOPITAUX 
Centre Hospitalier Alpes-Léman  04 50 82 20 00 
Centre Hospitalier d’Annecy  04 50 63 63 63 
Centre Hospitalier de Saint-Julien 04 50 49 65 65 
Tougin Gex      04 50 40 38 38 
Cantonal à Genève      00 41 22 372 33 11 
La Tour à Meyrin      00 41 22 719 61 11 

RELAIS POSTE INTERMARCHE      04 50 59 15 70   SALLE CHAMP-FONTAINE      04 50 56 37 39 

 

ENFANCE ET SCOLAIRE 
Ecole primaire - maternelle  04 50 56 37 52 
Collège     04 50 59 58 00 
Centre de Loisirs    04 50 48 31 52  
Halte-Garderie La Roulinotte  06 88 90 10 55 
 

SERVICES SOCIAUX 
Assistante Sociale, ST GENIS POUILLY 04 50 42 12 65 
Point d’accès au Droit, GEX   04 50 41 35 86 
CAF de l’AIN     0 810 25 01 10 
Pôle Emploi, ST GENIS POUILLY  3949 
 

BIBLIOTHEQUE 
Téléphone     04 50 56 41 39 
Le mardi     de 16h30 à 18h00 
Le mercredi     de 10h30 à 11h30 
Le samedi     de 10h00 à 12h00 
 

CINEMA PERON 
cinemaperon@gmail.com 

  POLICE MUNICIPALE   

 Ligne administrative  04 50 59 33 12 

 Direct            06 07 04 65 97 / 06 07 06 03 11 

 

RESTAURANTS SUR LA COMMUNE  
 

Auberge Communale de la Fruitière 04 85 03 90 23 
L’Hippocampe  04 57 28 40 16 
Pizza Roma (Foodtruck)  04 50 59 40 71 
Obsessions Culinaires (Foodtruck)  07 87 29 14 32 
Pizzeria La Baronessa  04 57 28 16 17  
 

TAXI 
taxis.chapelain@orange.fr  (Réservation)  06 33 41 45 79 
taxivilleneuve.01@orange.fr                         06 70 31 42 71 



 

 

Comité de rédaction : 
Amandine ROSSAS, Céline FOURNIER, Luc BARRIERE-CONSTANTIN, Guillaume MARTINOD, Dominique GIGI 

 

  

A l’attention    
 des personnes âgées de 65 ans et plus qui résident à leur domicile 
 des personnes âgées de plus de 60 ans, reconnues inaptes au travail résidant à leur domicile 
 des personnes handicapées résidant à leur domicile 
 des personnes les plus vulnérables (isolées, sous traitement médical, femme enceintes …) 
  
En 2004, l’Etat a mis en place un « plan canicule » qui prévoit notamment la tenue d’un registre communal des 
personnes vulnérables, âgées ou handicapées, isolées à domicile. 
  
1. Vous êtes déjà inscrit(e) sur ce registre 
  
En cas de changements, vous pouvez actualiser les données qui vous concernent auprès du secrétariat. 
  
2. Vous n’êtes pas encore inscrit(e) sur ce registre : 
  
Vous pouvez le faire en remplissant le formulaire de demande d’inscription à retirer à l’accueil de la mairie. 
  
Ce fichier est confidentiel. L’inscription est facultative. Il vise à favoriser l’intervention des services sociaux et sa-
nitaires en cas de déclenchement du plan d’alerte et d’urgence. Il contient les éléments relatifs à l’identité et à 
la situation de domicile (nom, prénom, date de naissance, adresse, numéro de téléphone, coordonnées de 

l’éventuel service intervenant à domicile, coordonnées de la personne à prévenir en cas d’urgence) 


